
 

 
Aix-en-Provence, le 20 septembre 2011 

Communiqué Information réglementée 

Mise à disposition de l'offre au public de parts so ciales par les Caisses locales 
affiliées à la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel d'Alpes Provence.  

Le Crédit Agricole Alpes Provence vous informe que le document a été transmis ce jour à l'Autorité 
des Marchés Financiers et qu'il sera disponible, dans les meilleurs délais, sur son site Internet : 
www.ca-alpesprovence.fr   
 

Lien informations réglementées :  

http://www.ca-
alpesprovence.fr/Vitrine/ObjCommun/Fic/AlpesProvence/EspaceD/infos_financieres/index_11.htm 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Contact :  
Nassy Guetrani 

Direction de la Communication 
nassy.guetrani@ca-alpesprovence.fr 

04 42 52 76 28 


